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ASSOCIATION POUR LA FONDATION INTERNET 
NOUVELLE GENERATION 

 
Association Loi de 1901  
Siège social : 8 passage Brulon – 75012 Paris 
 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2020 
 
 
A l’assemblée générale, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association « ASSOCIATION POUR LA FONDATION INTERNET 
NOUVELLE GENERATION » relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 
 
Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
continuité d’exploitation décrite dans la note « Faits caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des 
comptes annuels. 
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Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles 
prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les 
entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues 
sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement 
et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et 
sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 
et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, outre le point décrit 
dans la partie « Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation », nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes, notamment pour ce qui concerne les calculs et les hypothèses retenues pour évaluer le 
solde des subventions à recevoir au 31 décembre 2020.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 
 
 
Vérification du rapport moral et d’activité et des autres documents adressés aux membres 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les 
autres documents adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes 
annuels. S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 
d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils 
feront l’objet d’une communication à l’assemblée appelée à statuer sur les comptes. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration de l’association. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
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significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Fait à Paris, le 13 août 2021 
 
  
 PRAXOR AUDIT 
 
 
 

 
 Florent GESBERT 
 Gérant 



BILAN ACTIF

ASSOCIATION FING
Du  01/01/2020  au  31/12/2020

En  Euro

Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020 01/01/2019 au

ACTIF 31/12/2019Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 2
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 40 189 7 815 32 374

Autres

Immobilisations incorporelles en cours 7 447 7 447 33 767

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 

Constructions 

Installations techn., matériel et outil. ind.

Autres 44 801 39 306 5 495 6 463

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières (2)

Participations et créances rattachées 1 500 1 500 1 500

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 3 449 3 449 3 363

TOTAL     (I) 97 386 47 121 50 266 45 093

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours

Créances (3)

Créances clients, usagers et comptes ratt. 91 184 91 184 35 238

Autres 253 443 253 443 363 440

Valeurs mobilières de placement 503 503 503

Disponibilités 94 727 94 727 62 646

(3)Charges constatées d'avance 5 353 5 353 406

TOTAL     (II) 445 211 445 211 462 234

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

542 598 47 121 495 477 507 327TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an

Mission de présentation des comptes annuels - Cabinet Le-CaC



BILAN PASSIF

ASSOCIATION FING
Du  01/01/2020  au  31/12/2020

En  Euro

Du 01/01/2020 Du 01/01/2019

PASSIF au 31/12/2020 au 31/12/2019

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau -49 295 33 424

Excédent ou déficit de l'exercice -148 075 -82 719

Situation nette (sous total) -197 370 -49 295

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL     (I) -197 370 -49 295

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques 35 129 35 129

Provisions pour charges

TOTAL     (III) 35 129 35 129

(1)DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 149 514 134 381

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 39 149 57 010

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 333 407 143 798

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 35

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 135 613 186 304

TOTAL     (IV) 657 718 521 492

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 495 477 507 327
(1) Dont à plus d'un an 33 801 83 999

(1) Dont à moins d'un an 623 916 437 493

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 4

(3) Dont emprunts participatifs

Mission de présentation des comptes annuels - Cabinet Le-CaC



COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOCIATION FING
Du  01/01/2020  au  31/12/2020

En  Euro

Du  01/01/20 Du 01/01/19

au  31/12/20 au  31/12/19

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 140 595 323 512

Ventes de biens et services 

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 422 817 427 600

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 207 820 437 051

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 220

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 16 136 35 491

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 787 368 1 223 874

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 184 703 240 577

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 21 481 42 908

Salaires et traitements 500 902 740 019

Charges sociales 173 204 272 827

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 12 064 3 205

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés   

Autres charges 37 5 859

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 892 390 1 305 396

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) -105 022 -81 522

PRODUITS FINANCIERS

De participation 5

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 7

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 5 7

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 1 340 2 630

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 1 340 2 630

-1 335 -2 624RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)

Mission de présentation des comptes annuels - Cabinet Le-CaC



COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOCIATION FING
Du  01/01/2020  au  31/12/2020

En  Euro

Du  01/01/20 Du 01/01/19

au  31/12/20 au  31/12/19

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -106 357 -84 146

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 1 090 1 710

Sur opérations en capital 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 1 090 1 710

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 42 808 283

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 42 808 283

-41 718 1 427RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

788 464 1 225 591TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

936 539 1 308 309TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT -148 075 -82 719

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 1 515

TOTAL 1 515

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole 1 515

TOTAL 1 515

TOTAL -148 075 -82 719

Mission de présentation des comptes annuels - Cabinet Le-CaC
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2020 dont le total est de 495 476,92 Euros, et le 
compte de résultat de l'exercice dégage un déficit de -148 075,02 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020.

Ces comptes annuels ont été établis le 04/06/2021.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

Les fonds propres de l’association sont négatifs pour la 2ème année consécutive. Toutefois, la Direction de 
l’association a choisi de maintenir le principe de la continuité de l’exploitation en raison de perspectives 
encourageantes en 2021, qui devraient conduire à une reconstitution, au moins partielle des fonds propres.

L'entité constate que la crise sanitaire (COVID-19) a des impacts significatifs sur son activité. 

À la date d’établissement de ses comptes, l’entité a constaté une baisse du chiffre d’affaires à la suite des 
différentes mesures prises par le gouvernement afin d’endiguer la propagation du virus COVID-19 
particulièrement celle de confinement de la population à compter du 17 mars 2020.

Néanmoins, à la date de l’arrêté des comptes, l’entité estime que la poursuite de son exploitation n’est pas remise 
en cause compte tenu du plan de continuation de l’activité mis en place, en utilisant les mesures suivantes :

- Mise en place de mesures sociales selon les besoins et les services : 

- Arrêt de travail pour garde d'enfants

- Obtention d’un prêt garanti par l’état auprès des partenaires bancaires avec l’appui de BPI France  

- L’entreprise a obtenu de son bailleur l’annulation d’au moins 3 mois de loyer

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2020 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, et celles du  règlement 
n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif, qui réforme le règlement CRC 99-01.

Conformément aux nouvelles dispositions règlementaires de l’ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018, il convient de 
décrire :  

L'objet social de l'entité : 

L'Association Fondation Internet Nouvelle Génération (FING) développe, dans l'intérêt de la collectivité et de la 
science, une coopération interdisciplinaire étroite entre chercheurs de nombreuses disciplines (Sciences humaines 
et sociales, STIC), acteurs publics, privés et associatifs pour l'anticipation et l'appropriation des transformations 
portées par l'internet d'aujourd'hui et de demain.

L'association a pour missions principales :
- d'explorer le potentiel transformateur des technologies de l'information et de la communication, et des 
technologies émergentes qui s'y associeront demain, ainsi que les réponses nouvelles qu'elles permettent 

ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

d'imaginer aux besoins collectifs de la société;
- d'aider les acteurs sociaux, institutionnels, économiques et le grand public à comprendre et s'approprier les 
nouvelles technologies, à en anticiper et en débattre les conséquences ;
- de contribuer à créer les conditions dans lesquelles ces technologies peuvent contribuer à augmenter la capacité 
innovatrice du tissu économique, des institutions et de toute la société ;
- et à développer les moyens scientifiques, technologiques, logistiques, méthodologiques et sociaux existants ou à 
venir à ces fins.

La FING s'efforce ainsi de repérer, analyser, enrichir, stimuler et faire connaître la recherche et l'innovation dans 
les services et les usages de l'internet, et les technologies qui lui sont associées. Elle s'attache à recueillir et à 
partager toutes informations sur les technologies et usages de l'internet ; à animer des réflexions et des travaux 
collaboratifs et prospectifs ; à favoriser l'émergence de projets de recherche et d'innovation associant des 
chercheurs de plusieurs disciplines et des acteurs de terrain.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées : 

1. Développer des actions de recherche dans le domaine des technologies de l'information et de la 
communication, et des technologies émergentes qui s'y associent, ainsi que de leurs usages ;
2. Publier sous tous formats tous bulletins, comptes rendus, ouvrages scientifiques destinés à faire connaître ses 
travaux et leurs résultats ainsi que ceux des organismes qui lui sont liés ;
3. Organiser à cette fin toutes activités de présentation, communication et valorisation scientifique ;
4. Développer avec des personnes morales, publiques ou privées, toutes coopérations s'incrivant dans l'objet 
social de l'association ;
5. Dispenser des enseignements dans les domaines qui correspondent à ses activités et à sa vocation ;
6. Mettre en place des dispositifs, physiques ou non, destinés à faciliter la conception et la conduite d'actions 
pluridisciplinaires et collaboratives de recherche et d'innovation ;
7. Créer des prix scientifiques.

Les moyens mis en oeuvre : 

Pour mener à bien ses activités, la FING dispose en particulier :
- D'une section de Recherche et d'Innvation dédiée à la recherche appliquée et de développement expérimental
- D'une section de valorisation dédiée à la dissémination des résultats de cette recherche et innovation telle que 
décrit dans le cadre des bonnes pratiques de l'Union Européenne, à la formation et à l'émergence de projets 
partenariaux.

L'ensemble de la production de recherche de la FING, ou soutenue par la FING, est publique et librement 
accessible.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée 
d'utilité ou de la durée d'usage prévue : 

- Site internet 3 ans

- Installations générales 5 à 10 ansan

- Mat de bureau et info 3 ans

- Mobilier 1 à 10 ansan

ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Le bénévolat des membres du conseil d'administration a fait l'objet d'une comptabilisation dans les comptes de 
classe 8. Le nombre d'heures a été évalué à 149,25 au cours de l'exercice 2020, et valorisé au SMIC horaire brut 
(10,15 €).
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

AUTRES IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES ET AVANCES ET ACOMPTES

Désignation VALEUR NETTE 

Nouveau Site internet 32 374

Immobilisations incorporelles en cours 7 447

39 822TOTAL AUTRES IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES, AVANCES ET ACOMPTES
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IMMOBILISATIONS CORPORELLES

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 58 567 54 058TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels

Inst. générales, agencts & aménagts divers 27 190

Autres immos Matériel de transport

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 14 330 3 281

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 41 520 3 281

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 1 500

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 3 363 86

TOTAL 4 863 86

104 950 57 425TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 64 989 47 636

Terrains

Sur sol propre

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers 27 190

Autres immos Matériel de transport

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 17 611

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

44 801TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations 1 500

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières 3 449

4 949TOTAL

64 989 97 386TOTAL GENERAL
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ÉTAT DES AMORTISSEMENTS

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice

Diminutions : 
amorts sortis de 
l'actif et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 
début d'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 24 800 7 815 24 800 7 815

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels

Inst. générales agencem. amén. 23 275 2 349 25 624
Autres Matériel de transport

immobs 
Mat. bureau et informatiq., mob. 11 782 1 900 13 683corporelles
Emballages récupérables divers 

35 057 4 249 39 306TOTAL 

TOTAL GENERAL 59 857 12 064 24 800 47 121

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISESIMMOBILISATIONS Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice
Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel
AMORTISSABLES

A. Immob. incorpor. TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 35 129 35 129

TOTAL 35 129 35 129

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciation

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 35 129 35 129

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 3 449 3 449

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 91 184 91 184

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 2 951 2 951

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers 250 493 250 493

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres)

Charges constatées d'avance 5 353 5 353

TOTAUX 353 430 349 981 3 449

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)
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COMPTES DE RÉGULARISATION - 
ACTIF

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 21 600

Autres créances 242 531

Disponibilités

264 131TOTAL
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TABLEAU VARIATION DES FONDS 
PROPRES

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

À l'ouverture de l'exercice
Libellé Solde à la 

fin de 

l'exercice

avec règlement 
ANC 2018-06 

au 01/01/2020

Affectation Augmentations Diminutionsavant 
règlement ANC 

2018-06

règlement ANC 
2018-06 au 
01/01/2020

Réserves

Report à nouveau 33 424,20 33 424,20 82 718,78 -49 294,58

Excédent ou déficit de l'exercice -82 718,78 -82 718,78 82 718,78 148 075,02 -148 075,02

-49 294,58 -49 294,58 82 718,78 230 793,80 -197 369,60TOTAUX 
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 515 515

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine 148 999 115 198 33 801

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 39 149 39 149

Personnel & comptes rattachés 48 059 48 059

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 238 463 238 463

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 36 677 36 677

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 10 208 10 208

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2)

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 35 35

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 135 613 135 613

TOTAUX 657 718 623 916 33 801

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice 65 000(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer. 49 599

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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COMPTES DE RÉGULARISATION - 
PASSIF

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitation 135 613

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 135 613

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 511

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 680

Dettes fiscales et sociales 68 581

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 90 772
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PRODUITS ET CHARGES 
EXCEPTIONNELS

ASSOCIATION FING

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

DÉSIGNATION CHARGES PRODUITS

422Malakoff Médéric - Régularisation retraite 2017

600Erreur comptabilisation règlement fournisseur 2018

68Solde fournisseurs 2018

Pénalités Urssaf 2019 26

Pole Emploi - Majorations de retard sur CSP 9 610

Malakoff Retraite - Ecart de règlement 108

Mutuelle - Solde cotisation 2015 379

Ville de La Rochelle - Doublon 2019 Facture et Subvention 6 000

DRFIP Occitanie - Doublon 2019 Facture et Subvention 20 000

IJSS 2018 comptabilisées en 2018 puis 2019 3 732

Urssaf - Règlement solde de cotisations non identifiées 2 953

42 808TOTAL 1 090
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